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Arrêté du Conseil-exécutif du canton de Berne
concernant ie montant des allocations de l'aide supplémentaire

aux vieillards et survivants pour l'année 1949

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Vu les art. 4 et 8 de la loi du 8 février 1948 et l'art. 5 de

l'ordonnance du 10 février 1948 concernant l'aide supplémentaire aux
vieillards et survivants;

Sur la proposition de la Direction des œuvres sociales,

arrête:

Art. 1er. Par arrêté du 10 février 1948, le Conseil-exécutif a

fixé pour l'année 1948 les montants maxima alloués au sens de

l'art. 4 de la loi du 8 février 1948 concernant une aide supplémentaire

aux vieillards et survivants comme complément de l'assurance

vieillesse et survivants de la Confédération. Ces montants
sont maintenus pour l'année 1949.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié dans la Feuille officielle,
inséré au Bulletin des lois et notifié aux Offices communaux pour
l'aide aux vieillards, veuves et orphelins.

Berne, 15 mars 1949.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Siegenthaler

Le chancelier,
Schneider
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